
Notre projet
permet d’offrir des structures adaptées
aux différents territoires, des Micro crèches,
aux multi-accueils en passant par les crèches.

Nous répondons aux besoins
de nos partenaires ou à un projet d’entreprise.
 

Depuis 2005 la Fédération ADMR développe
un réseau de crèches et micro crèches sur le département.

•  Les Pitchouns - Miramas
2 micro crèches soit 20 places 

•  Les Papetons - St Andiol
une crèche de 40 places 

•  Les Pommes Reinettes - Mollégès
une crèche de 25 places

•  Le rendez-vous des tout petits - Maussane-les-Alpilles
une crèche de 21 places

•  Les Jeunes Pousses - Maillane
une micro crèche de 10 places

Notre projet
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des Bouches-du-Rhône, 
partenaire de vos projets



L’ADMR est une association de
service à la personne, elle facilite la vie
de ses bénéfi ciaires.
Nous répondons aux besoins des familles,
avec une solution adaptée.
Pour chaque situation nous faisons intervenir
un personnel qualifi é :

• garde d’enfants à domicile,
• aide à la vie quotidienne,
• entretien du cadre de vie,
• aide à la personne,
• aide aux repas,
• accompagnement véhiculé,
• sortie d’hospitalisation,
• aide aux familles TISF et AVS,
• alternative au placement à domicile
• et soins infi rmiers à domicile.

Nos salariés interviennent au domicile des
• jeunes parents,
• des actifs,
• des retraités,
• des personnes malades, handicapées ou dépendantes.

Les services de l’ADMR peuvent dans certains cas être pris en charge par l’Etat,
les collectivités locales ou les organismes sociaux.
50% de leurs coûts sont déductibles des impôts.
Nos bénévoles s’occupent de toutes les démarches administratives.
Ils trouvent le meilleur fi nancement.

La Fédération ADMR des Bouches du Rhône compte
•  1 390 000 heures d’activités en 2012

Réalisées par 50 associations

L’aide à la vie quotidienne représente 65% de l’activité totale
de l’ADMR soit 840 000 heures d’interventions

Les services de soins représentent 12% de l’activité totale de l’ADMR
soit 155 900 heures d’interventions

L’action socio éducative représente 22 %
de l’activité totale de l’ADMR soit :

• 281 887 heures totales d’interventions.

•  33 962 heures en TISF : Technicien d’Interventions
sociale et familiale auprès de 624 familles.

•  18 535 heures AVS : Auxiliaire de Vie Sociale auprès de 362 familles

•  Garde d’enfants à domicile 12 918 heures auprès de 98 foyers
en moyenne chaque mois

•  Accueil petite enfance : Micro crèche et Crèche 216 472 heures
auprès de 250 enfants

Ils nous font confi ance pour la gestion
de leur équipement petite enfance.
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